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DEMANDE DE GRADE À TITRE EXCEPTIONNEL
PRINCIPE
Le grade exceptionnel relève d’une mesure extrêmement rare pour des
cas très particuliers.
Les personnes présentant des incapacités physiques les dispensant
de toute épreuve pratique telle que demandée dans les différents
tests d’accès au grade peuvent soumettre un dossier à la Commission
Spécialisée des Dan et Grades Équivalents de la FFJDA pour accéder au
grade supérieur.
« Entraide et prospérité mutuelle » est un principe fondamental du judo.
Pour respecter ce principe, il est important de demander une contribution
pour l’obtention de tout grade et notamment à titre exceptionnel.

Du 1er au 7ème dan un seul grade peut être obtenu à titre exceptionnel.
La personne pourra toutefois continuer sa progression dans la hiérarchie
des grades, en retournant au système classique d’examen, et en passant
le grade déjà obtenu à titre exceptionnel.

La demande de grade à titre exceptionnel reste soumise aux critères de
présentation prévus pour le grade demandé.

Aucun grade à titre honorique et à titre posthume n’est attribué.

CRITERES DE PRESENTATION
Pour présenter une demande de grade à titre exceptionnel du 1er au
4e dan, le postulant devra avoir obtenu au moins une partie des tests
techniques ou combat et l’UV4.

MODALITES D’ACCES
Nota : Les engagements actuels (ex: élus…) peuvent être pris en compte
pour cette deuxième partie.

Pour le 5ème, 6ème et 7ème dan, le ormulaire de demande de grade

à titre exceptionnel devra parvenir à la CSDGE. La candidature sera
soumise à approbation du Comité des Hauts Grades.

Si un avis favorable est donné, il sera demandé au candidat un entretien
avec un dossier support portant sur son engagement auprès de la
fédération ou d’un OTD (Comité / Ligue).

PROCÉDURE
La personne qui remplit les conditions réglementaires pour accéder
au grade supérieur peut déposer un dossier qu’elle aura au préalable
demandé auprès de la CSDGE de la FFJDA.

Les documents composants le dossier sont réunis par l’intéressé.
La demande doit être argumentée et accompagnée d’un dossier médical
complet datant de moins d’un an (enveloppe « secret médical »).

EXAMEN DE LA CORG : PREALABLE NECESSAIRE A LA 
RECEVABILITE EN CSDGE
Le dossier de candidature est soumis à l’avis de la CORG et doit, après
concertation de celle-ci, être transmis pour étude et décision en CSDGE.
Elle devra aire gurer impérativement l’avis commenté et motivé de la
CORG.
Il devra par ailleurs comporter la signature de chacun des membres de la
CORG et conrmé par le cachet de la ligue.
Ce n’est que sous réserve d’un dossier dûment motivé par la CORG et
complété comme indiqué ci-dessus que le dossier pourra être présenté et
étudié en Comité des Hauts Grades.

DECISION
Chaque cas sera étudié individuellement par la CSDGE qui reste
souveraine dans sa prise de décision en veillant au maintien de la valeur
pleine et entière du grade.

DEMANDE D’AMENAGEMENT DE GRADE
PRINCIPE
Dans le cadre de l’accession au grade supérieur, les personnes présentant
des incapacités nécessitant une adaptation de la réglementation an de
pouvoir se présenter aux différentes épreuves pratiques des tests d’accès
au grade peuvent soumettre un dossier à la Commission Spécialisée des
Dan et Grades Équivalents de la FFJDA.

PROCEDURE
La demande d’aménagement peut se poser sur deux niveaux :
1/ Si l’aménagement ne présente pas de modication sur la nature
des épreuves telles que stipulées dans la règlementation générale,
la demande pourra être étudiée et validée (sous couvert du certicat
médical) par le CORG (exemple : temps de repos plus important, mode
d’interrogation adapté aux dicultés du candidat, passage des épreuves
fractionnées (Kata et techniques…)
2/ Si la demande d’aménagement modie la nature des épreuves
demandées pour le grade considéré (remplacement d’un Kata par un
autre, allègement du programme technique, adaptation des techniques…),
le dossier sera transmis par la CORG à la CSGDE qui statuera sur la
recevabilité de l’aménagement demandé.

EXAMEN DE LA CORG : PREALABLE NECESSAIRE A LA 
RECEVABILITE EN CSDGE
Le dossier est soumis pour examen à la CORG et doit, après concertation
de celle-ci, être transmis pour étude et décision en CSDGE, s’accompagner
d’un seul et unique avis commenté et motivé retranscrit par le secrétaire
de CORG.
Ce n’est que sous réserve d’un dossier dûment motivé par la CORG,
comprenant les signatures demandées et accompagné si possible
du programme technique d’aménagement, que le dossier pourra être
présenté à la CSDGE.

DECISION
Chaque cas sera étudié individuellement par la CSDGE qui reste
souveraine dans sa prise de décision en veillant au maintien de la valeur
pleine et entière du grade.
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CONDITIONS PARTICULIÈRES POUR LES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP (PARAJUDO SENSORIEL ET 
PHYSIQUE)
1.PRÉAMBULE
Comme il est précisé dans les principes d’attribution des grades de ce
chapitre, la CSDGE de la FFJDA a comme préoccupation d’aménager,
préciser, améliorer, compléter, en fonction des expériences, la présente
réglementation.

Il faut rappeler que le grade de ceinture noire n’est pas une récompense.
C’est le refet de compétences dans les trois domaines shin, ghi, tai, qui en
sont les composantes nécessaires.

Le jury fera la part du handicap dans chacune de ces trois composantes.
A cet effet, chaque CORG qui aura un candidat handicapé inscrit pour un
passage, devra faire appel aux avis d’un médecin ou du médecin de ligue
et du responsable judo et personnes en situation de handicap de la ligue à
défaut du médecin fédéral national.

An de réunir le jury en temps utile et d’avoir un premier avis, le dossier
d’inscription du candidat mentionnera les dicultés de réalisation inhérentes
au handicap.

Le dossier sera renseigné par le candidat ou l’enseignant et attesté par
le médecin qui a rédigé le certicat médical de non contre-indication à la
pratique du judo. Le candidat pourra s’il le désire, effectuer une demande au
préalable an de passer ses UV techniques en plusieurs ois.

L’UV sera acquise lorsque l’ensemble des parties la composant aura
été validée. L’enseignant attestera d’une pratique intégrée ou au moins
intermittente avec des judokas valides, dans une structure édérale FFJDA.

2.MODALITÉS DE PASSAGE

A) PARAJUDO PAR DÉFICIT SENSORIEL
PARAJUDO AUDITIF
1/ Passage technique : interrogation imagée ou par écrit
Les judoka demandant à bénécier de ces règles doivent présenter :
•un certicat médical attestant l’absence de contre- indication à la
pratique du judo datant de moins d’un an au jour de l’examen.
Nota : le certicat n’est pas nécessaire si le judoka possède un certicat
préalable de non contre-indication à la pratique de la compétition datant de
moins d’un an au jour de l’examen.
•un certicat de l’oto-rhino-laryngologiste certiant que le judoka a
une audition diminuée d’au moins 55 db en moyenne sur l’ensemble des
fréquences à chaque oreille et mentionnant l’absence de contre- indication
d’ordre auditif à la pratique du judo.

2/ Passage compétition
Arbitrage permettant à l’arbitre de toucher le combattant sourd pour le matte
(2 tapes du plat de la main dans le dos) dans le cas où le combattant ne
pourrait pas voir l’arbitre. L’arbitre essaiera dans la mesure du possible de
se tenir dans le champ de visio du combattent sourd. Le reste des règles de
compétition sont les mêmes que celles de la FFJDA.

Les judoka demandant à bénécier de ces règles doivent présenter :
•un certicat attestant l’absence de contre-indication à la pratique du
Judo en compétition datant de moins d’un an au jour de l’examen,
•un certicat de l’oto-rhino-laryngologiste certiant que le judoka a une
audition diminuée d’au moins 55 db en moyenne sur l’ensemble des
fréquences à chaque oreille et mentionnant l’absence de contre- indication
d’ordre auditif à la pratique du judo en compétition.

PARAJUDO VISUEL
1/ UV2 : le judoka demandant à bénécier de ces règles adaptées doit
présenter : un certicat médical attestant l’absence de contre- indication à la
pratique du judo datant de moins d’un an au jour de l’examen,
•un certicat de l’ophtalmologiste certiant qu’il a une acuité visuelle
inférieure à 1/10e au meilleur œil avec correction et/ ou un champ visuel
inérieur à 40 (dénition adoptée par la édération handisport) et mentionnant
l’absence de contre-indication d’ordre ophtalmologique à la pratique du judo.

Nota : le certicat n’est pas nécessaire si le judoka possède un certicat
préalable de non contre-indication à la pratique de la compétition datant de
moins d’un an au jour de l’examen.

Jujitsu
Le candidat démontrera seul, la gestuelle des atémis. Pour l’application avec
un partenaire, elle se fera avec une saisie préalable.

2/ Passage compétition : Le judoka décient visuel ou avec une dé- cience
auditive associée demandant à bénécier de ces règles adaptées doit
présenter :
C. page 19 CODE SPORTIF arbitrage spécique IBSA (ibsasports-judo)
•un certicat médical attestant l’absence de contre-indication à la pratique
du judo en compétition datant de moins d’un an au jour de l’examen,
•un certicat de l’ophtalmologiste certiant qu’il a une acuité visuelle
inférieure à 1/10e au meilleur œil avec correction et/ ou un champ
visuel inérieur à 40 (dénition adoptée par la Fédération handisport) et
mentionnant l’absence de contre- indication d’ordre ophtalmologique à la
pratique du judo en compétition.
Le port des lunettes est interdit pendant la pratique du judo.

Kata : 1er dan et 2ème dan
Nage-no-kata
Aménagement du nage-no-kata : du fait du handicap, les attaques sur coup
peuvent être remplacées par les procédures suivantes qui conservent l’esprit
du Kata : il est donc recommandé d’autoriser tori de prendre le kumi kata
pour ippon seoi nage, uki goshi, ura nage, yoko guruma.
•1ère série pour IPPON SEOI NAGE
•S’exécutera avec saisie mutuelle sur trois pas en tsugi ashi.
•2ème série pour UKI GOSHI
•S’exécutera avec saisie mutuelle sur trois pas en tsugi ashi. Pour respecter
l’opportunité de uki goshi, les techniques se feront d’abord à gauche puis à
droite.
•tori et uke ne changeront que la garde, à gauche d’abord, puis garde à
droite. Les déplacements en tsugi ashi restant les mêmes.
•4ème série pour URA NAGE
•Uke, au lieu d’attaquer du poing droit saisit tori en garde à droite et attaque
en o soto gari à droite ou o uchi gari à droite. Tori contre en ura nage (l’inverse
à gauche).
•5ème série pour YOKO GURUMA
Uke au lieu d’attaquer du poing droit saisit tori en garde à droite et attaque en
ippon seoi nage ou Koshi Guruma.
Tori esquive et contre en yoKo Guruma (l’inverse à gauche)
Goshin-jitsu
7 premières techniques sans changement, mais pour les 5 atemis poings
pieds, formes adaptées suivantes :
Naname Uchi
Uke tient le revers droit de tori avec sa main gauche. Il a le pied droit avancé.
Il recule largement le pied droit pour armer son coup et frappe.
Tori exécute alors la défense du goshin-jitsu
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Ago Tsuki
Même saisie de uke au revers avec même préparation en reculant mais
pour frapper en ago tsuki.
Ganmen Tsuki
Cette fois uke tient le revers gauche de tori avec sa main droite, il arme
son poing gauche en reculant sa jambe gauche et attaque tori en ganmen
tsuki en avançant cette jambe gauche, tout en lâchant le revers.
Mae Geri
uke tient le bout de manche droite de tori et recule largement la jambe
droite pour armer son mae geri.
Yoko Geri
Même saisie de la manche droite de tori, uke fait un pas à l’oblique avant
gauche pour armer son yoko geri.

3ème DAN
Présentation d’un kata au choix parmi la liste suivante : katame no kata
ou gonosen no kata.

4ème DAN
Présentation du kata non réalisé pour le 3e dan parmi : katame no kata
ou gonosen no kata et un kata au choix parmi ceux déjà réalisés dans les
dans précédents.

5ème DAN
Juno Kata dans le rôle de tori.

B) PARAJUDO PHYSIQUE
Pour cette catégorie, chaque cas doit être traité de façon individuelle. Les
handicaps revêtant des champs très divers.

Le jury s’attachera à juger les techniques réalisées par le candidat, sans
sanctionner ce qu’il ne peut pas faire à cause de son handicap.

C) PARAJUDO ADAPTE
Les judoka ayant une décience mentale légère peuvent atteindre le
niveau technique requis pour passer la ceinture noire. Parois, la diculté
pour ces candidats est de comprendre les questions du jury.

Le stress de l’examen peut provoquer un blocage.

Une interrogation sous forme imagée facilitera grandement la
compréhension de la question posée.
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